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Cadastre des restrictions de droit public à la propriété
foncière: Principes de communication

Une notion ne peut s'imprégner durablement dans les esprits que si elle est utilisée de façon

parfaitement homogène par tout le monde. A mesure qu'ils progressent, les travaux en lien avec

l'introduction du cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF)

s'ouvrent à un public de plus en plus large, de sorte qu'il est désormais essentiel de fixer des

règles claires pour les désignations utilisées.

Un principe de communication simple doit être respecté

pour le cadastre RDPPF: les informations qui le

concernent doivent toujours être présentées de manière

simple et compréhensible en veillant à ce qu'elles soient

adaptées au public visé. Le message de base à faire

passer est le suivant:

«Le cadastre RDPPF est une source d'information fiable

qui fonctionne parfaitement bien; il s'appuie sur une

structure décentralisée, est facile d'accès pour toute

personne intéressée et est aisément compréhensible.»

La désignation de «cadastre des restrictions de droit

public à la propriété foncière» est trop longue pour
pouvoir être utilisée dans le langage courant, si bien

qu'une abréviation est indispensable. Oui, mais

laquelle?

Les règles claires pour les désignations, citées en

introduction, doivent également concerner les abréviations.
Il est donc particulièrement important qu'elles soient

toujours et partout utilisées de manière identique. A

titre d'exemple, le Code civil est connu sous l'appellation

de CC dans toute la Suisse romande et il ne viendrait

à l'esprit de personne de recourir à l'acronyme de

Coci ou à tout autre sigle similaire pour le désigner.
Nous visons également une telle unanimité pour le

cadastre des restrictions de droit public à la propriété
foncière, ou cadastre RDPPF dans sa version abrégée.

Il en découle alors les règles concrètes suivantes:

• RDPPF

Lors de la première citation dans un texte, on écrira

«... les restrictions de droit public à la propriété
foncière (RDPPF)...». Seule la désignation RDPPF sera

employée dans la suite du texte.

• Cadastre RDPPF

Lors de la première citation dans un texte, on écrira

«... le cadastre des restrictions de droit public à la

propriété foncière (cadastre RDPPF)...». Seule la

désignation cadastre RDPPF sera employée dans la suite
du texte.

• Désignations composées (du type services du

cadastre RDPPF ou thèmes du cadastre RDPPF)

Elles seront toutes composées sur le modèle ainsi

proposé, avec le mot «cadastre» écrit en toutes lettres.

Il est important de se tenir aux règles ainsi établies et
de ne pas opter pour d'autres abréviations, sous peine
de porter préjudice à l'objectif visé, à savoir l'homogénéité

et l'intelligibilité.
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